






 

 

 

 

 

 

 

CONVENTION – AUTORISATION DE RECOURS A UN 

INTERVENANT VACATAIRE POUR LES ANALYSES 

DE PRATIQUE 

 

Entre : 

La Communauté de Communes Senlis Sud Oise, dont le siège est 30 avenue Eugène 

GAZEAU à SENLIS (60300), représentée par son Président Monsieur MARECHAL, agissant 

en vertu de la décision ……………………………. Du ……………………….2024 portant 

délégation de pouvoir, conformément à l’Article L.2122-22 du Code Général des Collectivités 

territoriales. 

Et : 

Madame Ghislaine DANION, domiciliée au 34 avenue de Joinville, 60500 CHANTILLY 

N°URSSAF : 227830660031 

N°SIRET : 75067238800022 

IL A ETE CONVENU ET EXPOSE CE QUI SUIT : 

Contexte : 

La Halte-garderie itinérante Les P’tits Cœurs accueille un jeune public de 4 mois à 4 ans 

(Etablissement d’Accueil du Jeune Enfant). 

Dans le cadre de la nouvelle réglementation 2022, sur les obligations du gestionnaire et 

exigences bâtimentaires : décret n°2021-1131 du 30 août 2021, arrêté du 31/08/2021 créant 

un référentiel national relatif aux exigences applicables aux établissements d’accueil du 

jeune enfant en matière de locaux, d’aménagement et d’affichage : 

- Art. R.2324-37 

Le gestionnaire de tout établissement d’accueil de jeunes enfants mentionné à l’article 

R.2324-17 organise des temps d’analyse de pratiques professionnelles pour les membres de 

l’équipe de l’établissement chargés de l’encadrement des enfants dans les conditions 

suivantes : 

1°Chaque professionnel bénéficie d’un minimum des six heures annuelles dont deux heures 

par quadrimestre ; 

2°Les séances d’analyse de pratiques professionnelles se déroulent en-dehors de la 

présence des enfants ; 

 



 

 

 

 

 

 

3°Les séances d’analyse de pratiques professionnelles sont animées par un professionnel 

ayant une qualification définie par arrêté du ministre chargé de la famille ; 

4°La personne qui anime les séances d’analyse des pratiques professionnelles n’appartient 

pas à l’équipe d’encadrement des enfants de l’établissement et n’a pas de lien hiérarchique 

avec ses membres. Elle peut être salariée du gestionnaire ou intervenant extérieur ; 

5°Les séances d’analyse de pratiques professionnelles ne peuvent rassembler des groupes 

de plus de quinze professionnels ; 

6°Les participants et l’animateur s’engagent à respecter la confidentialité des échanges. 

1) Les missions : 

Le rôle de l’intervenant des analyses de pratiques au sein de la structure est le suivant : 

 Accompagner et soutenir les professionnels dans leur quotidien au travail 

 Mettre en commun les compétences de chacun pour améliorer le travail d’équipe et 

enrichir sa pratique 

 Développer les compétences relationnelles dans un groupe (approfondir les 

compétences de communication, d’écoute, de questionnement et de partage) 

 Respecter le cadre défini par les analyses de pratiques 

2) Nature et description de l’action : 

Les vacations se dérouleront, soit dans les locaux de la structure (lieux d’accueil de la 

structure), soit au siège de la structure : à la CCSSO, 30 avenue Eugène Gazeau, à Senlis. 

Le temps de vacation est estimé à 6 heures sur l’année, dont 2 heures par quadrimestre 

minimum.  

3) Public visé : 

Les actions visées sont auprès des professionnels de la petite enfance 

4) Moyens et modes de rémunération : 

L’intervenant des analyses de pratiques facturera les heures travaillées et les adressera à la 

Communauté de Communes Senlis Sud Oise. Une facture au semestre sera établie par 

l’intervenant des analyses de pratiques. Le règlement sera établi par mandat administratif.  

Le tarif horaire est de 90.00 € TTC. Ce montant est fixe et non évolutif. 

5) Durée : 

La présente convention prendra effet à partir de la signature des différentes parties, et 

notification de la décision de Monsieur le Président à l’intéressé. Elle est renouvelée 

annuellement par tacite reconduction. 

 

 



 

 

 

 

 

6) Modification et résiliation : 

La présente convention est modifiable, par les deux parties engagées sous forme d’un 

avenant ratifié par les signataires. 

Elle est également résiliable par courrier, envoyé par recommandé, avec accusé de 

réception, dans un délai de deux mois précédant la date d’échéance. Tous les litiges devront 

faire l’objet au préalable d’un règlement amiable avant d’être porté devant le Tribunal 

Administratif de référence : Tribunal Administratif d’Amiens, 14 rue Lemerchier, 80000 

Amiens. 

Fait le ……………………………                              

 

Monsieur le Président, 
Guillaume MARECHAL 

Madame le Psychologue,  
Ghislaine DANION 

 
 
 
 
 
 
 

 

  
 
 
 

 

 

 
Acte reçu en Sous-Préfecture le :…………………………………………………………………… 

Publié ou notifié le : ………………………………………………………………………………….. 

 

Le Président certifie le caractère exécutoire du présent acte, en date du : 

…………………………………………………………………………………………………… 



 

 

Analyses des pratiques 

 

Arrêté du 29 juillet 2022 relatif aux professionnels autorisés à exercer dans les modes d’accueil du jeune enfant 

 

Art. 7. : en application de l’article R.2324-37 du code de la santé publique, la personne qui anime les séances 

d’analyses des pratiques professionnelles n’appartient pas à l’équipe d’encadrement des enfants de 

l’établissement et n’a pas de lien hiérarchique avec ses membres. 

L’animateur de séances d’analyses des pratiques professionnelles répond aux deux conditions suivantes : 

1. L’animateur des séances d’analyses des pratiques professionnelles dispose d’une expérience 

professionnelle continue ou discontinue de 5 ans au sein d’un service ou établissement d’accueil du jeune 

enfant ou d’animation de séances d’analyses des pratiques professionnelles ; 

 

2. L’animateur des séances d’analyses des pratiques professionnelles est titulaire de l’une des qualifications 

suivantes : 

 

- Un diplôme de psychiatrie, de psychologie, de psycho-sociologie au minimum de niveau 5 (Bac +2) 

- Un titre ou diplôme inscrit au répertoire national des certifications professionnelles attestant de 

compétences permettant d’exercer les fonctions d’animateur des séances d’analyse des pratiques 

professionnelles ; 

- Un master II de sciences de l’éducation ; 

- Un DE de psychomotricien ; 

- EJE 

- Une personne titulaire du diplôme de puériculture. 

 

Art R.2324-37 du code de la santé publique : 

Le gestionnaire de tout établissement d’accueil de jeunes enfants mentionné à l’article R.2324-17 organise des 

temps d’analyse de pratiques professionnelles pour les membres de l’équipe de l’établissement chargés de 

l’encadrement des enfants dans les conditions suivantes : 

1. Chaque professionnel bénéficie d’un minimum de 6 heures annuelles dont deux heures par quadrimestre ; 

2. Les séances d’analyse des pratiques professionnelles se déroulent en dehors de la présence des enfants ; 

3. Les séances d’analyse de pratiques professionnelles sont animées par un professionnel ayant une 

qualification définie par arrêté de ministre chargé de la famille ; 

4. La personne qui anime les séances d’analyse des pratiques professionnelles n’appartient pas à l’équipe 

d’encadrement des enfants de l’établissement et n’a pas de lien hiérarchique avec ses membres. Elle 

peut être salariée du gestionnaire ou intervenant extérieur ; 

5. Les séances d’analyse de pratiques professionnelles ne peuvent rassembler des groupes de plus de 15 

professionnels ; 

6. Les participants et l’animateur s’engagent à respecter la confidentialité des échanges. 
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34, avenue de Joinville  
60500 CHANTILLY  
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EXPERIENCE PROFESSIONNELLE EN TANT QUE PSYCHOLOGUE 

   

   2012-2023          Formatrice/ activité de consultations en libéral 
                    Centre saint Honoré ,Irfa,IFSI Clermont de l’Oise, IRTS Montrouge  
                    Groupe d’analyse de pratique en libéral (diverses stuctures petite enfance)  
 

  1987-2013 
 

Psychologue Clinicienne 
Centre hospitalier général de Senlis, services de maternité, gynécologie, 
pédiatrie, oncologie, urgences, consultations PMA :  

o Conduite d’entretiens personnes hospitalisées, évaluation clinique, 
orientation  

o Participation au travail de réflexion (équipes médicales et soignantes)  
o Soutien de personnes hospitalisées et de leur famille  
o Travail en réseau avec le secteur sanitaire et social (ASE, EN, lieux de 

soin, secteur psychiatrique)  
o Consultations externes enfants, adolescents, adultes  
o Groupe de soutien de soignants, supervision d’équipe  
o Membre de la commission qualité accréditation  
o Animation de groupes de parole pour personnes traumatisées crâniens 

et leurs familles 
 

Publication d’articles dans la revue Aides-Soignantes 
 

1985-1987 
 

Psychologue Clinicienne   
Centre médico-psychologique de Saint Quentin (enfant, adolescent) 

 

1982-1985 
 

Psychologue Clinicienne   
Service de Psychiatrie Adulte Hôpital départemental de Prémontré 
 

 

EXPERIENCE PROFESSIONNELLE EN TANT QUE FORMATRICE 

   
 2012-2023 Psychologue Clinicienne 

Formatrice au Centre de formation Saint-Honoré, Pôle formation continue 
Formation continue de personnel d’Établissements d’Accueil de Jeunes Enfants 
Thèmes traités 

o L’enfant « agité »  
o Règles, limites et interdits en EAJE  
o Eveil sensoriel et moteur du jeune enfant  
o Le temps du repas  
o La bien-traitance EAJE  
o Journées pédagogiques dans divers lieux d’accueil  



o Formation obligatoire des assistantes maternelles (120h) : Connaissance 
des rythmes du jeune enfant (alimentation, propreté, sommeil…)  

o Attachement et séparation, le développement psychomoteur et affectif 
du jeune enfant, les comportements agressifs du jeune enfant… 

o Intervenante à l’IRTS Montrouge 

o Les transmissions parents /professionnels 

o La communication dans l’équipe 

o Animation de groupe d’analyse de pratique professionnelle 
  

 

1988-202o 
 

Psychologue Clinicienne  
Formatrice en école d’aides-soignantes et en IFSI (Clermont de l’Oise et 
Compiègne)  
Jury d’examen Infirmier et Éducateur de jeunes enfants 
Formation obligatoire des assistantes maternelles (60h) : Connaissance des 

rythmes du jeune enfant (alimentation, propreté, sommeil…) Attachement et 

séparation, le développement psychomoteur et affectif du jeune enfant, les 

comportements agressifs du jeune enfant… 

 
 

FORMATION 

  
 2020-2023 Webinaire : Animer des cours et formations en visio conférence, digitalisation 

des savoirs 
 

1991-2020 Formation continue/fréquence annuelle : congrès, séminaires, stages 
Analyse de pratique dans un groupe Balint 

1988-1991 
 
1982-1986 
 
1981 
 

Séminaire de psychosomatique 
 
Séminaire de psychanalyse 
 
DESS de psychopathologie clinique adulte et enfant – Université Paris X Nanterre 
 
 

 

 

 


